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CENTRE DE RECHERCHE ET D'INFORMATION 
SOCIO-POLITIQUES - C.R.I.S.P. 

16, RUE AUX LAINES, BRUXELLES 1 

COURRIER HEBDOMADAIRE 

CRISP 1J 0 79. 
7 octobre 1960. 

LE.S PROBLEMES ·CONGOLAIS DEVANT LE CONSEIL DE 
SECUR!TE DES NATIONS-UNIES. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=~=-=-= 

SOrff!IAIRE. 
=-=-=-=-=-= 

1. Au_c~ntr~ £u_deb~t_: la presence des troupes belges 
et la secession katangaise 
(juillet-aout 1960}. 

2. L'impact des _£ogf1ils_iQt~rge~ congolais et 
de 12 gu~r~e_f~oid~ Est-Ouest (septembre 1960). 

1. Les resolutions du Conseil de Securite. 
Tl4.7,-22.7,-978-et 177971960;-projet au 16.9 
auquel l'U.R.s.s. opposa son veto). 

2. QeQX_prote.§tatio.ns_du Se_£ret,g,ir.e_gener~l_c.Qntr~ 
la Belgi_gue. 
TJTI.s concernant le retrait des troupes et 
8.9 concernant les livraisons d'armes au Katanga). 

3. Qeux_~~t,&r~s de M._N_!_Krumah a M ._LJJ:ID.wnba.&. 
publiees a L~opoldville par le College des Com
missaires. 

Ce coul'l'ier est redtge liln vue de l'tn{ormatton personneUe des corresponclants et n 'est pas destine a la publtcatton. 
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CRISP N° 79. 2. 

327 (675) : 341.123.043 

LES PROBLEMES DU CONGO DEVANT LE CONSEIL DE SECURITE 
DES NATIONS-UNIES. 

Ln 6 juillet, des elements de la Force Publique se muti
naient a Leopoldville et a Thysville. Le 9 juillet, une pre
miere intervention militaire belge etait signalee, en partunce 
de la base de Kamina. Le 11 juillet, Mr. Tshombe annongait 
"l'independancen de sa pro1lince, le Katanga .. 

Par ces evenements, le probleme congolais qui s'etait situe 
presqu'exclusivement dans le cadre d'un bilateralisme belgo
congolais se trouvait brusquement internationaliseo 

L'organe ou l'instrument officiel de cette internationali
sation fut le Conseil de Securite des Nations-Unies, mais par 
dela cette institution, c'est un ensemtle de forces politiques 
mondiales, souvent contradictoires et toujours en tension, qui 
se trouve implique dans le deroulement des evenements congolais. 
Le Conseil de Securite a ete le point de cristallisation ou 
d'expression de ces for8eS antagonisteso 

Le Conseil de Securite compte 11 membres, dont les cinq 
"GrandL~', membres permanents, disposent du droit de veto. Le 
monde occidental y est actuellementrepresente par la Grande
Bretagne la France, les Etats-Unis etl'Italie; l'Est par 
l'U.RoS.So et la Po1ogne; le tiers-monde par deux afro-asia
tiques (la Tunisie et Ceylan) et pa~ deux latino-americains 
(l'Argentine et l'Equateur), laChine de Formose etant le 
cinquieme "Grandn, nettemen t dans le sillage des Etats-Unis. 
Aucun pays de l'Afrique noire ne figure parmi les membres du 
Conseil mais celui-ci invita la Guinee, la Yougoslavie, l'In
donesie, le Ghana e'i::i le Maroc, a a'associer aux debats, en 
certaines circonstanceso 

La premiere reunion du Conseil consacree a la crise congo
laise eut lieu le 13 juillet, a 20 ha 30, a l'initiative du 
SecretAire General. A ce moment, le Secretaire, Mr. Hammarsk
jold, etait saisi d'une double demande du gouvernement central 
de la Republique du Congo : ~a_p~e~i~r~ concernait l'assi~tance 
technique que l'ONU etait appelee a fournir dans le domaine 
administratif et a laquelle Mr. H. avait repondu positivement 
motu proprio, dans le cadre de sa competence propre; la_s~C£nde_ 
concernait une assistance militaire sollicitee par deux tele
grammes (signes Kasa-Vubu et Lumumba), expedies les 12 et 13 
juillet 1960, expliquant les raisons de l'appel aux Nations-U
nies ("aide demandee ·· ne pas avoir pour but retablir situati. on 
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CRISP N° 79e 

interieure du Congo mais bien protection territoire national 
COntre acte Pgression pose par troupeS metropolitaines belges") o 

Le 13 juillet au matin, M. Loridan, representant permar..:Jnt a 
1' ONU porta a la connaissance du secretaire general que "la 
Belgique demandai t e t so uhaitai t une aide mili taire de 1 'Orga
nisation des Nations-Unies en vue de collaborer au retablisse
ment de la seccrite et de la sauvegarde de la vie humaine"(l)o 

Il est interessant de noter que, des le depart, deux con
ceptions assez divergentes de la mission du Conseil se sont 
presentees : le secretaire general ne se considerait pas liepar 
la motivation de la demande congolaise mais uniquement par la 
forme de reponse a lui apporter; l'U.R.SoSo par contre soute
nait ala fois la motivation et l'objet de la demande, tels 
qu'ils apppraissaient a travers le texte du telegramme Lumumba~ 
Kasa-Vubu du 13 juillet. Cette divergence n'etait pas simple
ment academique. Dans l'interpretation sovietique, le gouver
nement congolais etait acteur principal par le canal du Conseil 
de Securite : des lors, la force internationale et le secretaire 
general etaient en fait mandates par le pouvoir central r)ongo
lais, celui-ci ayant requ l 1 aval du Conseil de Securite pour 
l'action que ce pouvoir congolais souhaitait voir entreprendre 
sur son territoire par l'ONU; pour l'immediat, cette position 
devait entrainer la condamnation de la Belgique comme "agres
seur" et donner au gouvernement de Leopoldville pouvoir pre
mier sur les moyens mis en oeuvre par l'organisation interna
tionale. 

Dans la maniere de voir adoptee par Mr. Ho, au contraire, 
c'est le Conseil lui-meme qui definissait un mandat pour le 
secretaire general, celui-ci n7ayant compte a rendre sur l'exe
cution qu'au seul mandant, le Conseil de Securite. Cette concep
tion n'ecartait pas l 1obligation de 11 consulter" le gouvernement 
congolais mais ne creait aucune dependance pour le secretaire 
general a l'egard de l'Etat assiste, aussi longtemps que la 
mission de l'ONU se poursuivrait au Congo~ 

A ce moment, Mr. Hammarskjold beneficiait sur ce point d'un 
appui tres large, tant au sein du Conseil qu'aup~cs des etats 
independants d'Afrique, en ordre utile dans le debat. Le souci 
primordial du secretaire general etait, par ses fonctions me
mes, d'ecarter du Congo les menaces virtuelles pmr.·la paix mon
diale. 

Ainsi, le 13 juillet, Mr. H. declarait au Consei 1 : "les 
difficultes qui se presentent au Congo concernent le main~i~n
de_l1Q.r£r§. dans le pays et J:_a_pt.o~e£,tion. de.§. y_i~s_h~_gige.§."• 
Cette declaration met l'accent sur des facteurs differents de 
ceux qu'invoquent MM. Kasa-Vubu et Lumumba. Le secretaire, sur 
base de ce diagnostic et de 1a double deman de congolaise, gr.Q
£O~e_de rendre, par l'assmtance technique, les instruments 
ordinaires du gouvernement et, en premier lieu, 1 1 administra
tion de la securite au gouvernement legitime du CGngo mais, 

---------------------------------------------------------------(1) Compte-rendu stenographique de la S73e seAnce du Conseil 
de Securite, 13.7.1960, S/PV873, p. 122. 
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CRISP N° 79. 

cette restauration exigeant du temps, £e~~d~ m~dat au Con
seil pour prendre les mesures necessaires, en consultation avec 
le gouvernement congolais, pour fournir une assistance militai
re rapide en vue de faire face a la situation. 

Le secretaire general estime que si ce mandat est donne, 
11 le gouvernement belge pourrait envisager de retirer ses t rou
pes", leur presence "constituant une source de tens ion interieu
re et, en puissance, de tension internCJtional e". Aucune restric
tion n'est faite, dans cette declaration, au sujet du Katanga 
ou de telle autre region du Congo. 

Les delegues sovietique et polonais estiment necessaire de 
condamner l'agression belge et d'exiger un retrait iromed~1 
des troupes belges. Les Etats-Unis, la Grame-Bretagne, la 
France et l'Italie refusent de taxer les belges d'agression 
tandis quela Tunisie, qui voit dans l'intervention militaire 
belge, "un acte agressif que rien ne justifie et ne saurait 
legitimer" estime que des raisons d'urgence militent en faveur 
de l 1 abandon de la these de l'agression. Finalement, l'amen
dement sovietique condamnant 711 'agression r:1rmee de la Belgique" 
ne recueille que les 2 voix de l'U.R.S.S. et de la Pologne, 
contre 7 voix hostiles a l'amentlement et 2 abstentions (Equa
teur et Tunisie). 

C'est finalement un projet de resolution de Ceylan et de 
la Tunisie, pleinement conforme a la demande de Mr. H. qui 
est adopte par 8 voix contre zero et 3 abstentions (France, 
Grande-Bretagne et Chine). 

Au cours de ce premier debat, quelques donnees importantes 
sont a enregistrer : 

l'evacuation des troupes belges doit s'operer pour reduire 
la tension et limiter les risques pour la paix mondiale; 
le secretaire tient son mandat du Conseil mais consultera 
le gouvernement congolais et tiendra compte de son avis--
sur la question de savoir s'il est en etat d'accomplir sa 
mission propre; le gouvernement congolais doit en centre
partie cooperer a l'action commune; 
L'U.R.s.s., au moment ~u l'ONU se prepare a accueillir de 
nombreux membres nouveaux africains et ou la guerre froi-
de a repris avec plus de vigueur, se fait le porte-parole 
du gouvernement congolais pour juger l'intervention belge 
mais depasse largement l'interpretation que ce gouvernement 
donne de l'evenement en accusant l'OTAN, les Etats-Unis, 
Adenauer, etc ••• d'etre les co-auteurs de l'agression oJntre 
le Congo independant; 
Le bloc sovietique reste isole au sein du Conseil, la Tuni
sie refusant de soulever les points qui opposeraient l'Est 
et l'Ouest et retarderaientmne action de l'ONU au Congo; 
La Belgique, invitee a retirer ses troupes, n'est pas OJn
damnee comme agresseur mais ne pourra invoquer pour mainte
nir des forces au Katanga qu'une interpretation unilaterale 
de la resolution. Seule, la France soutient la position 
belge. 
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CRISP N° 79. 5. 

L'accord est unanime pour ecarter de la force internation~
le des contingents appartenant a 1 7un ou plusieurs membres
permanents et pour oonfier la charge principale de 1 7inter
vention internationale aux forces des jeunes etats indepen
dants d 7Afrique (sans toutefois qu'il s 1 agisse d'un mono
pole, comme le proposait l'U.R.SGS.). 
Une premiere critique est formulee par l'U.R.S.S. contre un 
membre du personnel de l'ONU : Mr. Bunche y est presente 
comme un instrument des USA "pour dresser des plans d' inter
ventions des Occidentqux au Congo". 

Au moment ou se reunit a nouveau le Conseil de Securite, le 
retrait des troupes belges est amorce et 14 bataillons de l'ONU 
se trouvent au Congo. Par contre, le probleme katangais s'est 
envenime (1). Une mission technique belge assiste Mr. Tshombe; 
les troupes belges restent implantees au Katanga; des officiers 
belges sont mis a la disposition des autorites katangaises et a 
Bruxelles prevaut la these selon laquelle 111 'ordre regnant au 
Katanga, l'ONU n'a aucune raison de vouloir y envoyer des trou
pes". 

Cette seance portera essentiellement sur l'affaire katan
gaise et sur l'attitude belge. 

M. Hammarskjold est tres net a ce sujet : le mandat donne 
par le Conseil de Securite le 14 juillet "concerne clairement 
l'ensemble du territoire de la Republique, tel qu'il se presen
tait lorsque le Conseil de Securite 1 il y a quelques jours, a 
recommande l'admission du Congo comme membre des Nations-Uniesno 
S'il est d'accord sur le fait que les forces des Nations-Unies 
ne peuvent prendre parti dans aucun conflit interne, il precise 
que le Katanga est couvert par le mandat du 14 juil:et~ 

A ce moment, le gouvernement congolais fait pression sur 
l'ONU pour que l'evacuation totale des troupes belges de tout 
le Congo se fasse sans delaie Alors que le deb~t des 13 et 14 
juillet a ecarte explicitement l'utilisation de contingents 
en provenance des cinq Grands, MM. Kasa-Vubu et Lumumba ont 
adresse le 17 juille'~ de S":anleyville un "ultimatum" a Mr. 
Bunche ( le mot "ul timatum11 est de M. Thomc=1s Kanza lui-meme) , s e
lon lequel ils se verra:ie nt "a regret.J.. obliges de solliciter 
l'intervention de l'U.R.S.S." s::. 1 1 0NU n'avait pas assure l'e
VACUAtion totale des troupes belges le 19 juillet a 24 heures 
( 2) • 

( 1) 

(2) 

alors que le 13 juillet, Mr. Slim (Tunisie) affirmait en
core : "on ne releve aucun indice de dis corde, de dissen
siom ou de troubles a caractere tribal ou regional entre 
les differents elements de la population congolaise. Il y a 
bien eu, il y a trois jours, une tendance secessionniste -
mal definie d f ailleurs - de la part du gouvernement regi-:;,:raal 
du:Katanga mais elle s'est rapidement resorbee et le premier 
ministre du Katanga a reaffirme ses intentions de demeurer, 
suivant la constitution provisoire actuelle du Congo, en 
complete unite avec 1' ensemble du pays"" 
Le 18 juillet, les delegations africainesa l'ONU ont condam
ne toute tentative de demembrement dP. Congo., 
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CRISP No 79. 6. 

Cette pression s'exprime au Conseil de Securite par M. 
Thomas Kanza sur un ton modere; par M. Kouznetsov (URSS) qui 
n'hesite pas a affirmer que la Belgique developpe son action 
militaire (l) mais qui, surtout, tient a affirmer une salida
rite totale avec MM. Kasa-Vubu et Lumumba, conformement a la 
lettre reponse de M. Khrouchtchev aux deux dirigeants congo
lais. 

Le delegue tunisien est plus "dur" a l'egard des autori
tes belges que le 13 juillet : la menace dd secession "rev~t 
(a sea yeux) toutes les apparences dfune tentative de repren
dre de la main gauche ce qui a ete donne de la main droite" 
et la lenteur dans le retrait des troupes (et a fortiori, l'en
voi de renforts) "constitue une persistance regrettable de la 
part d 'un etat-n.embre' a vouloir se refuser a la mise en ap
plication d'une decision pourtant claire et nette du Conseil 
de Securite. Ceylan estime aussi que nl'une des c,guses pre
mieres de la tension presente est sans aucun doute la presen
ce de troupes belges sur un territoire independant". 

Si, au moment du vote, l'unanimite exist& pour exiger un 
retrait rapide des troupes belges du Congo, il faut bien noter 
que les raisons en sont assez differentes : pour la Tunisie, 
Ceylan, l 1 .iJ.rgentine, l'Equateur, il s'agit principalement d'e-
viter des troubles nouveaux au Congo, la presence militaire 
belge etant "_explosive" par elle-meme; pour l 'URSS et la Polo
gne' il s 'agit de mettre fin a "l' agression" et de fc!ire triom
pher le gouvernement congolais avec lequel on se dit en totale 
solidarite; pour les Occidentaux, il s'agit d'eviter des trou
bles mais surtout de ne pas fournir a l'URSS un motif d'inter
vention directe au coeur de l'Afrique. 

Dans l'exercice de son droit de reponse, M. Kouznetsov a 
ete mena~ant : "les membres de l'OT!I.N defendent ici l'agression 
parce qu'ils y prennent part. L'agression est sous nos yeux •• 
1e representant des Etats-Unis a dit que son pays ne tolera
rait pas qu'un etat etranger aide la Republique du Congo sans 
l'assentiment des Nations-Uni6s. Mais comme l'QrgaEi~ali~n-
des BatiQn~-~nie~ ~st domi~e~ £ar le~ §tat£-Qnis_d~A~e£i£u~, 
cela revient en somme a dire que les Etats-Unis ne tolereraient 
pas d'intervention, a moins que celle-ci ne soit sanctionnee 
par les Etats-Unis eux-m~mcs puisqu'ils disposent de la majo
rite". 

On touche ici le noeud du probleme pose a l'ONU : les 
etats quicherchent a faire pression sur le secretaire general 
pour qu'il aligne les moyens mis en oeuvre et son calendrier 
d'execution sur les requ~tes du gouvernement central congolais 
(R.A.·: .. , Guinee, Ghana, URS.S) refusent d'admettre a priori que 

( l) Les troupes belges proc~dent a d' import ants tr~vaux de for
tification a Leopold-ville, ce qui atteste qu'ellffis se pre
preparent a une guerre de longue duree •• Nous avons re~u 
des nouvelles selon lesquelles le gouvernement belge prepa
re une C)·ccupation encore plus etendue des centres vitaux 
du pays. Le centre de gr~vite des attaques de l'aviation se 
situera sans doute dans la region tres importante, du point 
de vue strategique qui est au Sud de Leopoldville •• ".Le de
legue polonais affirmera pour sa part que les belges ont 
tue ndes centaines de congolais". 
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CRISP N° 79. 7-

toute l'assistance au Congo doit passer p~r le canal de l'ONU 
c~r la menace d'action directe a la demande du gouvernement 
congolais est consideree par eux comme un excellent moym de 
pression; ceux qui craignent l'intervention drecte de certains 
etats (specialement de l'URSS) ou la reduction de l'ONU au ro
le d'outil dans les mains du gouvernement central congolais 
(USA, Belgique ••• ) optent pour l'obligation de fare de l'ONU 
le mediateur de toute assistance au Congo. 

On notera toutefois l'existence d'une troisieme attitude, 
speciplement adoptee par les pays nord-africains, Maroc et Tu
nisie. Ces pays veulent sans nul doute le retrait des troupes 
belges et sont opposes~ ala secession katangaise pour des 
raisons politiques et ideologiques, mais ils s'appuient forte
ment sur le secretariat general de l'ONU1 pour realiser ces ob
jectifs. Sans doute, l'espoir de voir l'ONU cautionner une 
formule de reglement de laguerre d'Algerie n'est-il pas etran
ger a cette manifestation de confiance : on peut aussi estimer 
que d'autres facteurs ont joue comme le souci de faire la tran-
sition entre l'Europe et l'i.frique et encore la confiance as
sez mitigee des leaders maghrebins envers les dirigeants du 
Congo. 

Quoi qu'il en soit, le secretariat general de l'ONU trou
ve un allie precieux en Mr. Slim au Conseil de Securite : le 
delegue tunisien croit ou feint de croir e a"une similitude de 
position relativement ala necessite de s'en remettre a l'ONU 
pour apporter toute assistance exigee par la situation actuelle 
du CongoYY. Le meme delegue dont le pays fournit une importante 
contribution a la force internationale donnera en outre ~es 
garanties au commandement de l' ONU : "i..i-je be so in de souligner 
que, des l'instant ou nos troupes se mettent a la disposition 
de l'ONU et coiffent son fameux casque bleu, elles deviennent 
en quelque sorte anonymes et ne sont plus que des forces de 
l'ONU, au service de notre organisation oo•"• 

Cette seance se situe a un moment particulierement criti
que- M. Hammarskjold, apres la mission Bunche a Elisabethville, 
r~vient devant le Conseil pour dem<mder des precisions a son 
mandat, pour faire face a la situation katangaise. Le Secretai
re general vient de surseoir a l'entree des forces de l'ONU 
au Katanga, estimant que les menaces de M~ Tshombe risquent 
fort de faire obstacle a une intervention purement pacifique 
de l'ONU dans cette province. Les relations entre le gouverne
ment central et les representants de l'ONU se sont deteriorees 
suite a cette de c.ision et M. Lumumba, rec.;;u dans plusieurs capi
tales africaines, ne cache pas qu'il veut regler l'affaire 
katagaise par les armes, grace a l'appui de la Guinee, du 
Ghana et de quelques etats africains independents (une commu
nication de Mr. N'Krumah le 6 aout confirme le fait). 

La position de M. H, est dangereusement affaillie par 
l'attitude belge au Katanga : "J'ai dit, note le secretaire 
general, que j'aurais espere l'appui actif de tousles interes
ses. Get appui ne s'est manifeste qu'en partie et je dois noter 
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CRISP N° 79. 8. 

qu 1il a fait defaut de la part de milieux dontj'aurais pu 
compter qu' ils agiraient differemmentn o M. H. regrette que 
le gouverne ment belge s 1 en tie nne a une attitude de nsoumis
sion" aux resolutions du Conseil de Securite la ou on devrait 
pouvoir compter sur un appui actif dans le chef d 1 un Etat
membre ( 1) o 

M. Hammarskjold se fait precis : 
Il reclame le retra.it "le plus rapide possible des trou

pes belges CRr leur presence est maintenant la cause principa
ls du dn.nger qui subsisten. Le retrait doi t etre n complet et 
inconditionneln. Il evoque tres clairement les articles 40 et 
41, les mesures pouvant etre prises pour donner effet aux de
cisions du Conseil et estime que le Consei 1 devrait demander 
"1? appui immediat et act if des gouvernement s de to us 1 es e
tats-membres, sans aucune exception". Toujours selon M. H o ~ 
"1 'opposition aux Nations·- Unie s se manifeste (au Katanga) a 
l'ombre de la presence continue des troupes belges"o 

La fermete de Me Ho au sujet du Katanga s'explique d'au
tant plus que la pression sur 1 1 0NU se renfo1ce. Le secretake 
general se plaint de "la grande impatience" du gouvernement 
central congolais, de sa "tendance dangereuse a semer la me
fin.nce" qui "n' a pas ete sans recevoir un appui d' aut res mi
lieux en dehors du Congon. Le secretn.ire ajoutera- car c'est 
la qu' il sent le danger et c 'est a ce propos qu 1 il parlera 
d'une question de paix ou de guerre - que nl'effort de l'ONU 
ne sera pas facilit€ si plane la menace qu 1 un ou plusieurs 
gouvernements qui fournissent des contingents a la Force pren
nent les choses en mains, se separent de la Force de l 7 0NU 
et poursuivent une politique unilaterale 11 "' 

Mo H. est dipose a g::~rantir que la "cone lusion heureuse" 
recherches par l'ONU implique ala fois sauvegarde de l'unite 
corgolaise et protection des droits democratiques de chacun 
d' exercer U.."'le itj.fluence sur la constitution finale du Congo 
mais il ne peut tolerer qu'a l'ombre de 1 1 Rrmee belge, une op
position militaire s 1 organis0 contre l 1 0NU au Katanga, avec 
le risque considerable de voir 08 liguer hors de l'ONU des 
forces militaires exterieures decidees a intervenir a la 
demande du gouvernement central, quitte a provoquer une con
flagration mondi ale o 

L:e risque d 1 interYention unilaterale pare.::tt serieux a ce 
moment, ainsi qu'en fait foi lG telegramme adresse de Conakry 
par M~ LumJmba a Me Kasa-Vubu~ 

Le ministre belge des AffRires etrn.ngeres prend l'enga
gement que "les troupes belges n'opposeront pas de resistan
ce aUA troupes de l'ONU et qu'aucun officier belge ne partici
pera a de pareilles operationsn et precise que nceci vaut aus
si pour les officiers·helges qui, dans le cadre du traite 

(1) L'article 25 de lR Charte precise que "les membres des 
Nations-Unies conviennent d:C3ccepter et d'appliquerles 
decisions du Conseil de Securiten et l'article 49 stipule 
que les membre.s s 1 associent pour se preter mutuellement 
assistance dans liexecution des mesures arretees par le 
Conseil de Securi. te .. 
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I. 

CRISP No 79,. 9. 

d'amitie sont restes au Katanga au service de la Force Publi
que; ces officiers belges ne collaboreront pas a d'eventuelles 
ope rat ions contre 1 1 ONU". 

Malgre cette declaration, la position belge sera vivement 
combattue. 

Le delegue tunisien est d'autant plus ferme sur l'exigen
ce de retrait des troupes belges du Katanga qu' il n' exige pas 
(contrairement aux espoirs de M. Lumumba) un changement de 
regime a Elisabethville, parallelement a l'entree de la Force 
de l'ONU. C7 est bien la lacharniere de toute l'affane : la 
Belgique ne pourra trouver d'allies dans la question katan
gaise ( sauf, sous reserves, la Frarre et 1' Italie) car le seul 
moyen d'eviter l'intervention exterieure etla victoire de M. 
Lumumba sur M. Tshombe apparait etre a tous les occidentaux, 
de fa~ relever les belges par l'ONU, celle-ci n'intervenant 
pas dans les conflits politiques internes. 

A cote des theses plus ou mains conformes aux vues de 
M. H. (theses USA, Tunisie, Ceylan, Argent in€, Equateur •••• 
et Congo par M. Justin Bomboko), d'autres theses vont etre 
developpees : tres dures a l'egard du gouvernement belge, 
mais egalement severes a l'egard du secretaire general des 
Nations- Unies. 

Ainsi, le delegue sovieti que rep rend sa these de la soli
darite OTAN au Katanga (1) mais critique le secretaire general 
(2) : le refus d'envoyer des troupes au Katanga est interpret€ 
comme "une concession a l'agresseur". Ce delegue exige une 
action immediate au Katanga, meme par la force des armes, 
meme s'il le faut en rempla~ant le commandement actuel de la 
Force de l'ONU au Congo. Appuyant le Ghana et la Guinee, 
1' URSS precise : "si les troupes qui ont ete envoyees au Con
go conformement aux decisions du Conseil ne sont pas en mesu
re de chasser du territoire du Congo les soldats intervention
nistes, le gouvernement de l'Union Sovietique estime qu'il 
est necessair~ d'en~oye£ da~~ la Republique du Congo £e~ tr;QU~ 
QeS de_p§J"£_ .9.Ui §_e£aieg_t _pr,e~s_a_p.§_rti£_i£_e!:_ a _£.e~t~ .£C~iQ..n_ 
aussi juste qu'equitable". 

Dans ce debat se repose le probleme-cle. 

L'URSS et lespays d'Afrique noire (Guinee, Ghana) insis
tent sur le fait que l'ONU doit aider le gouvernement central 
congolais. "0ui, sans doute, dans le maintien de l'ordre, 
repondra M. H. !!!ai s_non_p~s_en tant_qu' ,in~tru!!le..!}t_p.Qli t;b_q£e~. 
Les conceptions divergentes du 13 juillet, soulignees plus 
haut, subsistent et subsisteront encore. 

( 1) "Les agressetlr' s belges et leurs seides de 1' OTAN s' effo r
cent d'etrangler la nouvelle republique ••• le gouvernement 
belge fait l'oeuvre des grands monopoles belges et ameri
cains qui ont plonge leurs mains gourmandes dqns le tre
sor du Congo qui est le Katanga". 

( 2) "tout en rendei.rt hommage aux efforts et a la diligence 
qu'il a deployee avec l'~ssistarre de membres du secreta
riat qui se trouvent sur place". 
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CRISP N° 79& 10. 

Jusqu'a la mi-aout, l'essentiel des debats au Conseil de 
Securite a ete consacre au retrait des troupes belges eta la 
secession katangaise" Ces problemes ne sont pas epuises ~tils 
rebondissent encore aux seances du 21 a out; du 9 juillet sui
van tes, surtout en raison du r·stard Apporte a l 1 evacuation 
du Katanga et des bases de Xamina et !~i ton a ainsi qu' a l' o c
casion des protestations du Secretaire general a ce sujet. 
Toutefois, des ce monmnt, C8S problemes ne constituent plus 
reellement le centre de g:c~avi te des d.iscussions, l' ensemble 
de l' affaire congolaise etR.nt de plus en plusccondi tionne 
p~r les conflits internes congolais~ par la deterioration 
accentuee des relations entre les reuresentants de l'ONU a 
Leopoldville et le gouvernement Lumumba et par l'aggrRvation 
du climat de guerre froide Est--Ouest qui devait trouver une 
expression spectaculaire fin septembre; a l 1 Assemblee GenerR.le 
de l 'ONU., 

Nous ,qvons montre que, des l8 13 juillet, l'opposition 
Est-Ouest existait sur la question congolaise mais que par 
la ~diation Ceyl~n-Tunisie et par accord tacite des deux 
Grands, les formes les plus dangereuses de l'opposition avai~ 
pu etre e cartees a Le debRt du $ a out ravi VA. les R.ntagonismes 
sur la question de l' event uelle aide unilaterale (hors-ONU) 
en faveur du gouvernement central dans sa £Oli1i~~ au sujet 
du Katangac 

La seance du 21 aout se situe dans le meme climat, ag
grave sans doute par les incidents et tensions entre l'ONU 
et le gouverne ment central congolais o 

Les troupes de 1 'ONU son~·-deployees au Katanga; 1 r evacua
tion des ba.ses belges est cormencee mais pR.~ contre l'opposi
tion des conceptions sur l e role de J. 'CNU au Congo se revele 
considerable : £0~-!;r_M..::.. I-L, 1 n~~-e but ultime des services que 
les Nations-Unies fournissent a la Republique du Congo t=>St 
de proteger la paix et la securite internationales et dR.nS la 
me sure oil lns difficu1tes en p:cesf;i1 co desq1'.elles se trouve 
la Republique ne sont pas de llat·ur·e a menacer la paix inter
nationale, elles ne nous conce:~n.ent pasn; £0!:!-_r_l\1.!.. LumtJ!!!bi!. au 
COntraire; Une force qui ne lYaide paS a briser leS SeCeS
SiOnS du Kasai et du Katanga ne peut etre SAtisfrdsante et 
doit Ceder la place a deS fo::_~e;eS 1'amiesfV, agissantes, C,qpa
bles de reduire par la for0e les leAders des secessionSo 

Cette seance du 21 aout fit eclater les oppositions et 
divergences de vueso 

Le gouvernement central congolAis, d.ont le porte-parole 
etait M. Gizenga, vice-president du Conseil, reclama la cons
titution d 'un ''college If afro-A.siatique assumant, Avec M. H., 
la direction des affc:dres ONU au Congo; le desarmement pr1r 
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CRISP No 79. 11. 

1' ONU de tous les belges c=tu service des "auto rites provincia
les rebelles"; la mise sous controle exclusif des congolais 
des aeroports et des ports maritimes ••• 

Auto rise a prendre la pArole' le dele gue guineen donna 
lecture d 'un mess<=lge du President Sekou Toure pArlant de "la 
faiblesse et de la complicite des responsables internationaux 
fAce aux ennemis de l'independance et de l 1 unite congolaises" 
accusant "les represent ants des Nptions-Unies chc=trges d 1 appli-
quer les resolutions du Conseil de Securite (de) sembler . 
se substituer partout JJ. 1 1 autori te du gouvernement central 
congolais et de refuser d'utiliser les forces des Nations
Unies, dans le C::tdre des preoccupations de ce gouvernement". 
La Guinee appuie toutes les demandes congolaises et surtout 
adopte 1 'interpretation selon laquelle 11 J:.e§_ !'Ia~i.Q.ns- Qni_e~ 
Qeyr~i~nt fai_r~ fa£_e_a_t~u~e~ le~ Qe~aQd~s_du go£v~r~e~ent_ 
£_entr,al". 

Le delegue sovietique n'a pas un pointde vue different 
et rei tere son ~vertissement : "si les agresseur s ne s e re
tirent pas eux-memes de la Republique du Cong~ et ne renon
cent pas a leurs plans de demembrement de cette republique, 
les peuples epris de paix seront dAnS la necessite d'adopter 
d'autres mesures pour mettre fin a l'agression, conformement 
aux resolutions adoptees par le Conseil de Securite". 

A cette occasion encore, le delegue tunisien apporta un 
soutien tres ferme au secretaire general. 

b) J:.e~ .§_eg,n.Qe~ Qe_s~p~embr.e.!. 

Au lendemain des destitutions reciproques de MM. Lumumba 
et Kasa-Vubu, le Conseil de Securite a tenu urte serie de sean
ces fort peu efficientes ou s'affrontaientsurtout sur des 
questions de procedure partisans de M. Lumumba (specialement 
1 7 URSS, le Ghana, la Guinee, la Yougoslavie) et tenants de 
la legalite de M. Kasa-Vubu. La critique a l'egard de M. H. 
se fit plus violente encore, 2n raison de certc=tines 'decisions 
du Commandement a Leopoldville (~eutrc=tlisation de la rc=tdio, 
par exemple). L'operation du Colonel Mobutu devait ajouter 
encore ala confusion, avec l'expulsion des diplomates s~vie
tiques et tcheques et le renversement de situAtion faisant 
de certains ~ontingents de l'ONU, les prote~teurs de la person
ne de M. Lumumba, mais sans que les pays africains mettent 
directement ~urs troupes a la jisposition de M. Lumumba, 
comme celui-ci l'c=tvait espere avAnt et apres la conference 
inter-africaine de Leopoldville~ 

Le 9 septembre, le SecretaXe general presenta au Conseil 
un rapoort dont nous avons publie des extraits dans le QoQr= 
ri~r_H~bdo~aQair~ n° 78. Le rapport etait tres severe a l'e
gc=trd du gouvernement central congolais et present ait la si
tuation de l'armee congolaise au Kasai, des finances nationa
les et de l'administration comme catastrophiques. D'autre part, 
plusieurs delegations (dont celle de TunisieJ s'inquietaient 
serie usement des interventions etrangeres au Congo, speciale
ment celles de 1 1 URSS(livraison d'avions et de camions a l'ar-
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CRISP N° 79. 12. 

me~ et de la Belgique (livraison d'armes ~u Katanga). 

Le 10 septembre, lp seance ne constitua guere qu'une dis
cussion de 3 h. 30 sur un projet d'ajournement. 

Le 12 septembre, l'ajournement fut acquis en l h. 10. 

Le 14 septembre, le Conseil ouvrit une discussion sur la 
legitimite des deux delegp,tions congolaises, l'URSS refusant 
de reconnaitre une autre delegation que celle envoyee par 
M:. Lumumba et etant appuyee en ce pointpar la Pologne et Cey
lan, Un vote intervint mais 8 abstentions empecherent M. Kan
za, delegue de M:. Lumumba, d'etre invite a la table du Con
seil. 

Les protestations de M. Hammarskjold contre les xetards 
dans l'evacuation et la cessation des livraisons dtarmes bel
ges au Katanga furent matiere pour le delegue sovietique (M. 
Zorine) dtincriminer l'OTAN. C'est surtout l'occasion pour 
ce delegue de reprendre toutes les pieces du ~equisitoire con
tre l'action du secretaire general ~t du commandement de 
l'ONU au Congo, accuse d'avoir pris vrune position d'appui en 
faveur des forces qui font le jeu des puissances colonialis
tesn, d'aVOir YYpriS parti pOUr leS SeparatisteS et pOUr les 
emeutiers". Le feu visait specialement H. H. : YYLe chef du 
secretariat des Nations-Unies a ete precisement l'element 
de ce secretariat qui a joue le plus ouvertement en faveur des 
colonisateurs et a compromis l'organisation aux yeux des peu
ple s du monden. 

Des le lendemain, le 15 septembre, le debat se recentra 
sur le theme essentiel : l'URSS favorable a une aide directe 
au gouvernement Lumumba en vue de lui permettre de se debarras
ser des nsecessionnistes et des emeutiersn parviendrait-elle 
a entrainer reellement dans cette voie des pays africains 
comme la Guinee, le Ghana et le Maghreb qui, publiquement, 
se declaraient disposes a une telle aide.et a une telle inter
vention? Le secretariat general, soutenu en la circonstance 
par la Tunisie, Ceylan, les Etats-Unis, l'Argentine, etc ••• 
parviendrait-il, dans le cadre du mandatl a rester le canal 
obligatoire pour toute aide au Congo et a sauvegarder son cre
dit dans le tiers-monde ? La conjoncture f11t favorable au 
secretariat general : les pays africains et asiatiques redou
taient un foyer de guerre chaud~ en Afrique et tenaient a sau
vegarder une position de force a l'ONU pour le debat sur l'Al
gerie; 1 'intervention du Colonel Mobut:U vint ajouter a la con
fusion et les pays africains comprirent que l'unite de vues 
n'etait pas acquise entre eux quand il s'agissait de s'enga
ger sur la personne de M. Lumumba. 

Certes, le 16 septembre apres-midi, le C~nseil de Securi
te entendit-il des exposes de diplomates indonesien, ghaneen 
et guineen tres nettement pro-Lumumba et tres critiques a 
l'egard de l'action du secretaire general et du commandement 
de l'ONU au Congo. 
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CRISP No 79. 13 0 

Il n'en reste pas mains qu'en fin de compte, tous les pro
jets d'amendements sovietiques furent rejetes et que la propo
sition Ceylan-Tunisie (voir annexes) recueillit 8 voix sur 11. 
Une des deux voixhostiles c;tant celle de l 1 U.H.SoS., le veto 
entraina le rejet du projet qui donnait a l'ONU le monopole 
de l'aide militaire au Congo et ecartait la menace d 1une inter
vention directe susceptible de mettre en cause la paix et la 
Securite internRtionaleSa 

Cette imp::~sse dcms la quelle about it le Conseil de Securi te 
est sans nul doute le resultnt de l 1 extraordinaire confusion 
politique a Leopoldville mais surtout le fruit de l 'opposition 
aigu~ Est-Ouest et de la comp~tition des Grands a l'egard des 
etats afro-asiatiques. Nous croyons, a la lecture des discours 
prononces au Conseil de Securite que certains deboires et cer
taines attitudes rssultent aussi d'une information tres medio
cre sur la situation socio-politique reelle au Congo .. 
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.. c~nsP No 79. A • 

ANNEXE 1'J 0 l. Les resolutions du Conseil de Securite. 
=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

A._R~sQl~tion £u_l~ juille! 1960~ 

_1e_CQn.§_ej)_ de ~(g_u_£i~ (_ 

Considfr~n~ le rapport du Secretaire general sur la deman
de pour une action des Nations-Unies concernant la Republique 
du Congo, 

Considerant la demande d'assistance militaire adressee au 
Secretaire-general par le President et le Premier Ministre de 
la Republique du Congo (S/43$2), 

Fait_a£pel_ au Gouvernement belge pour qu'il retire ses 
troupes du territoire de la Republique du Congo, 

De£ide_ d'autoriser le Secretaire general de prendre, en 
consultation avec le Gouvernement de la Hepublique du Congo, 
les mesures necessaires en vue de fournir a ce Gouvernement 
l'assistance militaire dont il a besoin et ce, jusqu'au moment 
ou les forces na tioriales de secu.rite, gr~ce aux efforts du Gou
vernement congolais et avec l'assistance technique des Nations
Unies, seront a meme, de l'opinion de ce Gouvernement, de rem
plir entierer,1ent leurs taches 9 

Prie le jecretaire general de faire rapport au Conseil de 
Securite-lorsqn'il y aura lieu. 

Ayan! .£Ons];derf le premier r~pport du decretaire general 
sur la mise en appiication de la resolution S/43$7 du Conseil 
de S€curite, en date du 14 juillet 1960 (document S/43$9), 

, Ex£ri~nt £Qn_aF-p£8.£iation du travail accompli par le Se
cretaire general et de l 1appui que tousles Etats-Membres qu'il 
avait invites 8. lui pr~ter leur concours lui ont apporte si di
ligemment et si rapidement, 

Notant que, comme le Secret~ire general l'a declare, l'ar
rivee des troupes de lR Force des Nations-Unies a Leopoldville 
a deja eu un effet salutaire, 

Ee~onn~i~s~n! qu'il reste urgent de· poursuivre et d'inten
sifier ces efforts, 

Qog~iderant que le plein retabliss>:ment de 1 'ordre public 
dans la Republigue du Congo contribuerait efficacement au main
tien.de la paix et de la securite internationales, 
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.. CRISP w~ 79 • B. 

Reconnaissant que le Conseil de sfcurite ~ recommande d'ad
mettre -la 'd:epublique du Congo comme he:nbre de l v Organisation des 
Nations-Unies en tant qu'entite, 

1. Inyite le Gouverneme~ belge a mettre rapidement en appli
cation la resolution du Conseil de securite en date du 14 juil
let 1960, touchant le retrait de ses troupes, et autorise le 
Secretaire general a prendre a cet effet toutes les mesures ne
cessaires; 

2. Prie tousles Etats de s'abstenir de toute action qui 
pourrait~endre a empecher le retablissement de l'ordre public 
et liexercice de son autorite par le Gouvernement congolais et 
aussi de s'abstenir de toute 8ction qui pourrait saper l'inte
grite territoriale et l'independance politique de la Republique 
du Congo; 

3. Feli.£ite_le Secretcdre general de la promptitude avec la
quelle il a donn€ suite a la resolution S/4387 du Conseil de se
curite, et de son premier rapport; 

4• I1~ite les institutions specinlisees des Nntions-Unies a 
fournir au -s'ecret<J.ire general 1' assistance gu 'il pourra deman
der; 

5. Prie le ;ecretaire general de faire a nouveau rapport au 
Conseir-de securite lorsqu'il y aura lieu. 

Q._ResQlutlon ~dQpte~ Qar le_Con2eil_d~ ~8.£u£ite_le 9 ~out_l260. 

Le_CQn~eil_d~ Se.£U£i~e~ 

Ra£P~lgpt sa resolution du 22 juillet 1960 (S/440~) par 
laquelle, notamment, il invitait le Gouvernement belge a mettre 
rapidement en application ln resolution du Conseil de Securite 
en dD.te du 14 juillet ( S/43 87) sur le retrait de ses troupes et 
autorisait le Secretaire general a mener a cet effet l'action 
neceseai.re, 

Ay_§;nt _£r1,s_n.Q.t.§. du deuxieme rap:port du Secretr:ire gen~':al 
sur la mise en applic2tion des deux resolutions sus-mentionnees 
ainsi que de la dr§.cle.r:Jtion qu'il a faite au Conseil, ay.§Ylt .£.on
sidere les d€clnrations fRites pP.r les representnnts de la Bel
gique-et de la rtepublique du Congo au Conseil au cours de la 
pr8sente seance, 

Nota.n!:_ 2vec. satisfaction les progres accomplis par 1 'Or
ganisation des Nations-Unies dans la :ise en oeuvre des resolu
tions du Conseil de Securite pour ce qui est du territoire de 
la nepublique du Congo autre que la Province du Ke.tanga, 

Notant toutefois aue lYOrganisation des Nations-Unies a 
etC- empechee de mettre en applic:;,tion les dites resolutions 
dans la Province du Katan.~a bien qu 'elle ait et€: prete a le fai
re et oit, en fait, essRy€ de le faire, 
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• CRISP N° 79. c • 
Reconnaissant que le retrait des troupes belges de la 

Province-du Katanga sera une contribution positive et essentiel
le El la mise en oeuvre appropriee des resolutions du Conseil 
de securite, 

1. Confirme l'autorite donnee au Secretaire general per 
les resolutions~u Conseil de securite du 14 juillet et du 22 
juillet 1960 et le prie de continuer a s'acquitter de la respon
sabilite qui lui a ete ainsi conferee; 

2. In.:yite_le Gouvernement belge a retirer immediatement 
ses troupes de la Province du Katanga selon de promptes moda
lites fixees pnr le Secretaire general et a aider de toutes les 
faqons possibles a la mise en applicntion des resolutions du 
Conseil; 

3. Declare que l'entree de la Force des NA.tions-Unies dc=>,ns 
la Province-du Katanga est n8cessaire a la pleine mise en appli
cntion de la pr6sente resolution; 

4. Rc::tffirme que la Force des Nations-Unies au Congo ne 
sera partie-a-aucun conflit interne, constitutionnel ou autre, 
qu'elle n'interviendra en aucune faqon dans un tel conflit ou ne 
se~a pas utilisee pour en influencer l'issue; 

5. Invite taus les ;_,;tats membres, conformement aux nrti
cles 25 et 49~e la Charte, a accepter et a executer les deci
sions du Conseil de securite et a s 1 offrir mutuellement assis
tance d?ns l 1executi6n des mesures decidees par le Conseil de 
securite; 

6. Prie le Se cretr:lire generAl de met tre en appli cHtion 
la presente resolution et de faire a nouveau rapport au Conseil 
de securite lorsqu'il y aura lieu. 

1e_C£n~eil_d~ ~€£U£i!e~ 

Ay~nt ~x~minf la question inscrite a son ordre du jour tel 
qu'il figure dans le document S/Agenda/906, 

Tegagt_CQIDEt~ du fait que,le manq~e d'unanimit~ des mem
bres permanents du Conseil de securite a la 906eme seance a empg
che le Conseil de s'acquitter de sa responsabilite principale 
touchant le me.intien de la paix et de lP" securite internationa
les, 

De£i~ qu'une session extr2.ordinaire d'urgence de l 1 Assem
blt;e rsent.rale sera convoquee confor:nement aux dispositions de la 
resolution 377 A (V) de 1 ';~ssemblee gen6rale en de.te du 3 no
vembre 1950, afin de ?aire les recornmandations appropriees. 
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• 
CRISP N° 79. D • 

Le 17 septembre, l'U.R.S.S. oppos8. son veto a la resolu
tion propos~e par Ceylan et la Tunisie. Le Conseil avait rejet~ 
les amc;ndements sovistiques et le projet avai t recueilli 8 voix pour 

et 2 voix contre( U .R. S. s. et Pologne) et 1 abstention (France) • 
Voici lc texte du projet Ceylan-Tunisie 

Le_CQn£eil_d~ ~~£U£i~e~ 

Ha2_Pelant ses resolutions des 14 et 22 juillet et du 9 
aout 1960,- --

~yant ~XQmin£ le quntrieme rapport du 3ecretaire general 
en dQte au 7 septembre 1960, 

Pr~n.§:.n1. _gote d.e la situation (')conomique et poli tique peu 
satisfaisante qui continue d'exister dans la Republique du Con
go, 

ConsidE§rant que, !lfin d-e pres.::rvor 1 'int egri te terri toria
le et l'independance du Congo, de proteger et de favoriser le 
bien-~tre de son peuple, et de sauvegarder la paix internatio
nale, il est essentiel que les Nations-Unies continuent de pr~
ter assistance au Congo, 

1. Reaffirme ses resolutions des 14 et 22 juillet et du 
9 aout et-prie instamment le Secretaire general de continuer a 
les mettre vigoureusement en application; 

2. In,yi~e- tous les Congolais a l'interieur de la B.epubli
que du Congo a rechercher une solution rapide, par des moyens 
pacifiques, a tous leurs conflits internes en vue de 1 1 unite 
et de l'integrite du Congo; 

3. Affi£m~ a nouveau que la Force des Nations-Unies doit 
continuer a a.gir pour retablir et maintenir l' ordre public 
selon oe qu'exige le maintien de la paix et de la securite in
ternationales; 

4. fait_a£P£1 aux gouvernements de tous les Etats.Membres 
pour qu'ils versent d'urgence des ~ontributions volontalres a un 
Fonds d;;s N;.~tions-Unies pour le Congo, qui se·. 1 a utilise sous le 
controle de l'Organisr'tion des N:::tions-Unies et en consultation 
avec le Gouvernement central congolRis, c:1.fin de fournir toute 
1 7 8.ssiste.nce possible pour atteindre les objectifs susmention
nes· 

' 
5. En p?rticulier : 

a) Prie a nouveau tousles Etats de s'abstenir de tou
te action qui pourrait-tendre a emp~cher le retablissement de 
l'ordre public et l'exercice de son autorite par le Gouverne
ment congolais, et aussi de s'abstenir de toute action qui pour
rait saper l'integrite territoriale et l'independance politique 
de la Republique du Congo, et df~cide qu'aucune assistance a des 
fins militair,·:s ne soit envoyee au Congo si ce n'est dans le 
cadre de l'action des Nations-Unies; 
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CRISP N° 79. E. 

b) Invite a nouveau tous les .!£tats l-1embres, conforme
ment aux Rrticles ;z-5-et 49ae la Ch··1rte, a accepter et a execu
ter les decisions du Conseil de Securite et a s'offtir mutuelle
mdnt assistance dans 1 1 ex6cution des mesures d~cidees par le 
Conseil de securite. 

ANNEXE N° 2. Deux protestations du Secretaire general 
de l'ONU contre la Belgique. 

=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-=-= 

Le 8ecret<"1ire gcn{rF.ll de l?Organisation des Nations-Unies 
presente ses compliments au :\epresentr,nt permanent de la Belgi
que aupres des rbtions-Unies et desire luj_ faire part des obser
vations suivantes: 

Dans sa note verbale du 29 a'out 1960, le ':..ecrE.taire ~C:ne
ral a exprime le desir de recevoir du Gouvernement belge des 
precisions sur la siturtion en ce qui concern e 1' evacuation des 
troupes bclc:;es a la fin de la peri ode indiq w?.e dans ses lettres 
des 20 et 24 aout pour cette evacuation. 

~n reponse d cette ~ote, le Secretaire generAl a requ au
jourd'hui une lettre l'in·?ormc:mt que le rt~trait des troupes bel
ges du Congo 6t;~i t P.chev€, avec la seule exception de quelques 
elements du premier bataillon de par2chutistes qui se trouvaient 
en transit a Albertville, nttendant un bnteau qui devait arriver 
incessamment pour les transporter a Usumbura. Le retrait des 
troupes belges du Con~o, cons tate le :-?.epresent?nt, st,'1it done 
prPtique ment achev€. 

D' 0utre P'"'rt, le 6ecr(;t?.i re gensral vient de re cevoir un 
rapport de ses rc-·presentonts qui sont ,:-r:civcs 8. Kamina aujour-
d 'hui 30 aout, a 14 h. 30 locRle. ·• cette heure, d::'S troupes de 
combat belges se co:nposant d 'un bataillon de pRracr-utistes de 
400 · ommes, d 'une compn.gnie de ~P.rdes d 'af.:roports J.e 120 hommes 
et d'une ecold d'aviation de 50 instructeurs et cleves n'avaient 
-,P..s encore r;te evo.cues. Lc;s repl~6sei'tants du SecretEd.I· e general 
ont 8te informes qu'on se proposait d'evacu(:;r p[!r ;,_vion 70 hom
roes le soir du 30 aout et 39 hommes le 31 aout, et que le reste 
sernit evacue p~r chemin de fer les ler et 2 septembre, puis 
pe>.r bater,_u d '~~lbertville les 3 et 4 septembre. 

Le :.:;ecr8tn.i re gen sral exprimc sr1 surprise de voir 2..insi 
une difference marquee entre les renseignements requs de Bruxel
les et les faits constatCs sur place. Il trouve necessaire de 
soulignc;r que la pr, sence d'entites militaires belges consid(ra
bles, contr<:drement aux assurances donnfes par le Gouvernemen t 
belge, ne manquera certainam~nt pas de provoquer de vives cri
tiques. L'Organisation des N;,tions-Unies s'est b2s~e sur les 
assurances reques et a tout fnit pour faciliter l 7 evacuation. 
Etant donne que, malgre cela, l'evacuation n'est pas encore ache
v6e, le :JecrEtaire g4~1eral est:_me nC.ce saire de pr(~sentcr une 
protestation formelle au Gouvernement helge, dffuandant que 
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• 

F. 

l'~vacu~tion des troupes bJlges ~ncore au Congo soit effectu~e 
imm<, dL tement. 

Le 3ecr~tc.:dre Genere.l juge n~cesse.i· e de presenter au Con
seil de s{curite un rapport sur la situation. 

Le . .::;ecrftRire gen6rBl de 1 'Organisr;tion des Nations-Unies 
presente ses conpliment s au rE..pr~sentcc,nt permanent de la Belgi
que aupr~s des Nations-Unies et a l'honneur d'attirer son atten
tion sur ce qui suit : 

Des rnpports confirmes ont E.te re~us selon le squels on a 
dccharge .hier d'un avion civil DC-7 de la Compagnie .jabena, a 
l'aeroport d'.GlisabE:.thville uno cargaison d'armes marquees 
"armes belges" ou quelque chose de semblable, dont le poids est 
evaluf ~ neuf tonncs. 

Le .:,ecret"'ire general df:sire 3.ttirer d r ur·;ence 1 'attention 
du Gouvorement belge sur ce r;:,pport pour sa voir s' il est exact 
que le Gouvernement belge a a.Lnsi en voye, ou em tori t{ l' envoi, 
des armes de BeL;ique aux autorites provincials s a Elisabeth
ville. Si c 'E. tai t li: cRs, le . ecn· ti· ire r:enf:.re1l ju.,c~erait neces
sr•.irt:; de prCse::J.te.;r une proteste.tion se.rieuse et formelle contre 
cette livraison qui est contreire a la lettre et cl l 'esprit de 
la r6solu.tion du Conseil de s'~cu.rite du 22 juillet 1960, pa.ragra
p.e 2, qui se lit co :me suit : 

"Prie tous les ~tats de s'atstonir de toute nction qui 
"'JOUrrr:::.it -t~ndre B. em.nccher lG rst~tblissement de 1 1 ordre --mbli C 

8c 1 1 exercice de so:c:~ 2utorits pc:•_r l~~ Gouvernement congolais. 
et aussi de s'abstenir de toute action qui pourrPit seper l'in
t6grit€ terri tori ale et 1' incicpendance poli tique de la 36·~-·ubli
que du Congon. 

Le Secretaire general juge necessaire de souligner le ca
ractere obligetoire de cette d(·cision 8.UX termes des articles 
35 et 49 de la Charte, qui ont ete expressement inv9qu~s par le 
Conseil de securite d:,ns sa rssolution du 9 aout l9b0, paragra
phe J, qui "invite taus les Etats~1embres , conform~ment aux 
articles 25 et 49 de lc=J Charte, .:1. acceptor et a executer les de
cisions du Conseil de securite et a s 'offtir mutuellem.'.nt assis
tance dens l'execution des mesurcs decid(es par le Conseil de 
SEicurite. 

~;,NNEXE N° 3. Deux lettres de l'!l. N'Krumah a 1-L 
Lumumba, 

publi fes par l e College des Co:t<missaires. 

Accra, 
12 septembre 1960. 
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CRISP N° 79. G. 

Cher Patrice, 

Merci pour votre pAT l'intercnediaire de Lonsieur Djin con
cernnnt lo rc-fus de mes troupes de vous por;.\f_;ttre de vous empa
rer hi8r de rtadio Leopoldville. C1 ctait unE ~ffaire regrettable, 
mais je crois que lss troupes se sont comportees de cette faqon, 
puisque pour l'instant, elles sont sous les ordres des Nations
Unies. J 1 en ai assez de la maniere dont les Nations-Unies vous 
trRitent. Hais, comme vous lc savez peut-etre deja, j'Ri pris des 
demarches dans cette nffaire. J 1 ai demande aux Nations-Unies de 
vous livrer le Poste NAtional Emetteur et les aeroports. J 1ai 
egalement de;-~tz=mde aux Nations-Unies de vous reconnaitre comme 
Premier reiinistre et Ch.;f du Gouvernement de la Republique du 
Congo, faute de quoi j'ai indique rna volonte de retirer mes 
troupes qui viendront se joindre aux votres, et en meme temps 
je fc;rai appel a tous les Etats indE:pendnnts d t.h.frique pour 
qu'ils retirent leurs forces et qu'ils creent un Haut Commande
mcmt Panafricain en vue d 1 aider vos troupes. Nous prenons une 
action tactique Rfin qu'en tout etat de couse, l'opinion mon
diale nous :"ppuie. 

J I pj_ demc:mde a Nonsicur _;)jin et a quelgues-uns de mes of
ficiers de venir vous P..ssurer de rna con:iderntion personnelle 
dans cette pffaire et de laur disposition d'agir en votre faveur 
des que je leur en ferni signe. 

Toujours le votre, 

( s) N' KRTJIVIAH. 

Son Excellence I·Ionsieur Patrice Lumumba, 
Premier r·1ini str:o de la Republique du 

Congo, 
LEOPOLDVILLE. 
=-=-=-=-=-=-=~=-=-= 

Accra, 12 septembre 1960. 

My dear Patrice, 

J 1apprecie tout-a-fait votre point de vue, etje vois et 
comprends la situation difficile dans laquelle vous vous trou
vez vis-a-vis des troupes ghaneennes de Leopoldville. Je me 
trouve aussi dans une situntion embarrasse.nte et vexatoire a 
11 ege.rd de la r:t1aniere l!iont mes troupes ghaneennes sont utilisees 
au Congo, bien que je lutte rageusement jour et nuit en votre 
faveur. 

Co:.'me vous verrez cl'r.tpres le texte d'une note que j'ai 
envoy/e, il y a un moment, au Secrfit::~ire general des No.tions
Unie s et que j e cite ci-::>,pres 'Our information, j 'ai deja pris 
des mesu~os pour ffronter la situation. Je vous prie, je vous 
supplie d'etre patient et calme. Tout finira bien pourvu que 
ni vous ni moi, nous ne fnssions pas de demarche prfcipitee. Si 
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\ .. 

CRISP No 79. H. 

les troupes ghaneennes doivent etre mises entierement a votre 
disposition, alors vous et votre Gouvernement devez trouver un 
moyen de declarer qu 1 en cette lutte, le Ghana et L; Congo ne 
sont qu'un. C7est la la seule faGOn qui permettrait ames trou
pes ghaneennes d'operer legitimement avec les forces congolaises. 

Voi ci le t exte de rna 1 ettre a .i,ionsieur Hammarskjoeld : 

"La situation au Congo en ce moment est tres embarrassante 
et vexatoire pour le Ghana vis-a-vis du Gouvernement legitime. 

"A l'origine, le Ghana est alle au Congo afin d'aider le 
Gouvernement lsgitime de Lonsieur Lumumba, qui a invite le Gha
na a assllter Honsieur Lumumba. Lorsque les Nations-Unies sont 
all€,es au Congo sur 1 1 invitation de ?'ionsieur Lumumba, le Ghana 
a accepte de mettre ses troupes sous le commandement des Nations 
Unies. Depuis, le deroulement qui s'est produit, a fausse le 
veritable objectif et Qffaiblit serieusement la position du Gha
na aux yeux du Gouv,-rnement legitime de 12 ~iepublique du Congo, 
du fait qu'a l'heure actuelle les troupes du Ghana sont utili
sees exclusivement con1!11e un instrument contre Monsieur Lumumba, 
l t em~echant de se servir de son propre Poste NE<.tional Emetteur. 
En meme temps, on p0rmet a R2dio Brazzaville qui est controlee 
par la France, membre permanent du Conseil de Securite, de se 
livrer a une propagande des plus violentes contre le Gouverne
ment lfgitime de i!ionsieur Lumumba. On permet egalement a Radio 
Elisabethville qui est en cffet sous controle belge, de se li
vrer a une propagande pareille. ".insi, le Ghana est utilise vir
tuellement pour lier les m2ins a l'-Ionsieur Lumumba, tandis que 
l'on permet a un membre permanent du Conseil de S6curit€ de le 
cingler. Done, dans les. circonstances, si l'on ne permet pas a 
Monsieur Lumumba de se servir de son propre paste national de 
Leopoldville pour tenir la population congolaise au courant de ~ 
la situation critique et ainsi mobiliser un soutien pour le 
Gouv~.:.rnement legitime de le Republique du Congo don t il est le 
Chef, le Ghana retirerait ses troupes tout de suite du comman
dement des Nations-Unies et se reserve le droit de placer ses 
troupes qui se trouvent dans la Republique du Congo completement 
a la disposition du Gouvernement de Monsieur Lumumba, Gouverne
ment legitime de la riepublique du Congon. 

Yours very sincerely, 

(s) N'KRUMAH. 

Son Excellence r."onsL;ur Patrice Lumumba, 
Premier Ministre de la R6publique du Congo, 
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